
 
 
 

 

 
 

Procès-verbal n°08 
Réunion téléphonique du 19 janvier 2007 

 
 

Présents :  J.L. BAUDET - Y. BREGATTA – X. FIESCHI – P. MOURIER – P. PAUL 
Excusés :  C. DOMENGE – 

 
 
 
1°) Mutation Vanessa HENRIOT du club de l’ESVL vers l’AS Cannes 
 
Le Bureau Directeur ayant reçu la lettre de non opposition du club de l’ESVL du 15 
janvier, autorise la mutation, après avis du CDAM et dans l’intérêt de la joueuse citée en 
objet. 
 
La qualification est effective en date du 15/01/2007 en licence C. 
 
 
2°) Accession aux championnats nationaux 
 
La FFHB nous informe des conditions d’accès pour les championnats nationaux : 
 
« Certaines Ligues et certains Comités n’ayant pas adopté un dispositif correspondant à 
la contribution mutualisée des clubs au développement pour la saison 2006/2007, seules 
les équipes évoluant en division pré-nationale devront répondre aux exigences du socle 
dans les quatre domaines identifiés (sportif, technique, arbitrage, jeunes arbitres) pour 
pouvoir accéder à la Division Nationale 3 masculine ou féminine. Cette précision complète 
également les articles 107.2.6 et 107.2.8 des règlements généraux ». 
 
Toutefois nous attirons votre attention sur l’article 9 des règlements généraux de la FFHB 
qui précise : 
 
« Les Ligues métropolitaines doivent désigner chaque année un club accédant aux 
championnats de France Nationales 3 masculine et féminine, issu de leur championnat 
pré-national. Ces clubs devront avoir satisfait aux différentes obligations définies par 
l’Assemblée Générale de la Ligue sans que celles-ci ne soient inférieures dans le domaine 
sportif à : 

- pour les masculins : 2 équipes de jeunes et 1 de moins de 18 ans, 
- pour les féminines : 2 équipes de jeunes et 1 de moins de 18 ans ou de moins de 

16 ans. » 
 
Les clubs prétendant à l’accession devront donc veiller scrupuleusement au respect de 
ces obligations. 
 

Le Secrétaire Général 
Yves BREGATTA 

 

 

Le Président 
Philippe MOURIER 
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